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Question N° : 384 De Mme Virginie Duby-Muller ( Droite Républicaine - Haute-
Savoie )

Question écrite

Ministère interrogé > Travail et emploi Ministère attributaire > Travail et emploi

Rubrique >formation
professionnelle et apprentissage

Tête d'analyse
>Portabilité du CPF au
sein de la famille

Analyse > Portabilité du CPF au sein de la
famille.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la portabilité des droits issus du
compte personnel de formation (CPF) pour le financement du permis de conduire au sein d'une même famille. Le
financement du permis de conduire est un enjeu majeur pour la mobilité et l'accès à l'emploi des jeunes. Nombreux
sont les parents qui aident financièrement leurs enfants à le financer. Pour les familles les plus précaires, cet
investissement représente parfois une somme trop conséquente. Une solution de justice sociale pourrait consister à
permettre à un parent de verser une partie du montant de son CPF en direction du financement d'une formation au
permis de conduire. Par conséquent, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage la possibilité d'autoriser un
parent à utiliser une partie du montant de son CPF pour le financement du permis de conduire de son enfant.
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